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* 

Avec la loi du 2 mars 1982 (1) debutait une grande reforme, se 
traduisant par un nombre irnpressionnant de textes legislatifs et 
reglementaires et que certains ont designe par les termes de "nou
velle decentralisation" ( 2). En simpli fiant legerement, on peut 
dire qu'elle vise en premier lieu d modifier les structures des com
mune~, des departements et des regions, c'est le volet institution
nel de la nouvelle decentralisation, mis en oeuvre par la loi du 2 
mars 1982 et par la loi du 22 juillet 1982 (3). Le second valet de la 
reforme a pour objet d'accomplir en faveur des collectivites lo
cales et des regions un transfert de competences. A cette fin, deux 
lois ont ete necessaires. Celle du 7 janvier 1983 pose les prin
cipes generaux et precise les conditions des transferts dans les 
dornaines du developpement econom.ique' de l' urbanisme' du logernent 
et de la formation professionnel le (4). La loi du 22 juillet 1983 
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complete la precedente puisqu"elle fixe les competences des com
munes, departements et regions dans les matieres suivantes : ports 
et voies d"eau, enseignement public, transport scolaire, action socia
le et sante (5). Ces deux lois devaient etre modifiees en decem-
bre 1903 par ce que certains ant appele la loi complementaire de de
centralisation (6). 

Mais, les collectivites territoriales doivcnt pouvoir faire face 
a leurs nouvelles competences. En d"autres termes, elles doivent 
disposer de moyens d"action supplementaires. Parmi ceux-ci figurent 
en bonne place les moyens financiers. On ne saurait en effet, profon
dement modifier la structure et les competences des co1lectivites 
territoriales sans dans le meme temps "traduire" ces modifications 
en terrnes financiers. Si les rnoyens en personnels ont fa it l' obj'et 
d'une loi particuliere (7), les moyens financiers ant ete evo-
ques dans toutes les lois de decentralisaiton deJd citees. Cepen
dant, lorsque la reforme sera terminee une loi interviendra pour 
"repartir les ressources publiques resultant des nouvelles regles 
de la fiscalite locale" (8). On peut done considerer qu"auJourd·
hui, dans le domaine des finances locales r.ien n" est encore defini
ti f, meme si les modifications apportees par les di fferents text es 
sont irnportantes (9). 

Cette importance apparait d"autant mieux que la nouvelle de
centralisation a ete precedee, duranl la periode 1975-1981, 
d" une tentative de reforme des collectivites locales. Engagee par 
le rapport "Vivre ensemble", mieux crnmu sous le nom de rapport 
GUICHARD, cette tentative devait debaucher - apres qu"une vaste 
consultation des maires ait ete organisee - sur un proJet de loi 
relatif au developpement des responsabilites des collectivites 
locales, que le Senat a adopte. 

Cette tentative presente bien des ressemblances avec la nouvelle 
decentralisation. De nombreux transferts de competences devaient 
etre organises. Toutefois, les structures ne devaient pas etre af
fectees. 

Sur le plan financier, la concertation organ1see lors de la pre
paration du projet de loi avait mis en lumiere la necessite d"une 
part d"une repartition plus equitable des ressources distribuees 
par l'Etat et surtout celle d"une plus grande liberte des collecti
vites locales dans l"emploi de celles-ci. Cette derniere revendica
tion devait etre satisfaite partiellement avant meme que le proJet 
relatif au developpement des responsabilites des collectivites loca
les ne soit elabore et discute. En effet, la loi du 3 Janvier 1979 
devait creer une dotation globale de fonctionnement (DGF), de plus la 
loi du 10 Janvier 1980 relative d la fiscalite directe locale accor
da aux communes la liberte de fixation des taux des quatre imp6ts 
directs locaux. Enfin, la globalisation des prets accordes aux col
lectivites locales par la Caisse des dep6ts et consignations et la 
CAECl a ete appliquee, apres trois annees d'experiences, d 
toutes les communes de plus de 10.000 habitants des 1979. De, plus, le 
lien entre le pret et la subvention etait supprime. Pour ce qui 
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est de la premiere revendication, l'egalite dans la repartition 
des ressources, un effort important devait egalement &tre Fait, 
puisqu'avec la creation en 1978 d'un fond de compensation de la TVA 
(FCTVA) cet epineux probleme etait enfin resolu. 

Des efforts importants avaient ete accomplis et ce sur des 
points fondamentaux. 11 restait, et c'est ce que proposait de reali
ser le projet de loi relatif au developpement des responsabilites 
des collectivites locales, a aller jusqu'au bout de cette politique 
de globalisation, en instituant une dotation globale d'equipement, 
qui supprimerait cette tutelle insidieuse que constituaient les sub
ventions specifiques. 

Le m&me projet de loi prevoyait egalernent un assouplissement 
de la tutelle financiere. Mais on le sait, il n'a pas pu &tre 
adopte definitivement par le Parlement, le changernent politique de 
mai 1981 en ayant decide autrernent. En Fait, des ressemblances exis
tent entre ce projet et la reforrne qui a ete rnise en oeuvre a par
tir du 2 mars 1982. Ce qui les separe semble plut6t resider dans 
l'attitute plus ernpirique adoptee avant 1982. 

Les finances locales sont l'·un des moyens permettant la mise en 
oeuvre de la nouvelle decentralisation. En accordant les ressources 
financieres necessaires pour Faire face aux nouvelles charges des 
collectivites locales, en supprimant les depenses indues pesant sur 
elles, bref en augmentant l'autonomie financiere materielle des col
lectivites territoriales, on fai t des finances locales !'·instrument 
de la nouvelle decentralisation. 

Mais d'autre part, les finances locales peuvent Stre conside
rees comrne n'irnporte quel dornaine de competence, il s'agit simple
ment d'·un domaine plus strategique que d' autres. De ce point de 
vue, les finances locales deviennent l'un des objets de la nouvelle 
decentralisation, qui se mesurera au degre d'autonomie qu'auront 
acquis les organes competents en matiere financiere. 

Tels sont done les deux aspects sous lesquels la nouvelle decen
tralisation aborde les finances locales. 

* * 

* 
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I. LES FINANCES LOCALES, OBJET DE LA DECENTRALISATION OU L'·AUTO
NOMIE FINANCIERE ORGANIQUE DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

L'acte fondamental qui commande toute decision dans le domaine 
financier est bien sGr le budget. C'est par cet acte, qu'une col
lectivite, quelqu'elle soit, exprime ses choix et permet de leur don
ner vie. 

Decentraliser dans le domaine des finances locales, c'est done 
accroitre l'·autonomie, non seulement des organes charges 
d'adopter le budget des differentes collectivites territoriales 
(A), mais aussi des organes charges d'·executer ceux-ci (B). 

A - L'autonomie des organes de decision des budgets locaux 

Les lois de decentralisation n'·ont rien modifie en ce qui con
cerne l'identite des organes de decision des budgets locaux. Il 
s'agit toujours, pour ce qui est de la commune du conseil municipal, 
pour le departement du conseil general, enfin pour la region du 
conseil regional. 

Les deux premiers organes sont elus au suffrage direct, le troi
sieme le sera a une date qui n'est pas encore fixee. Par conse
quent, les organes charges de voter les differents budgets locaux 
sont bien au seront des organes autonomes, statutairement parlant. 

Cette autonomie est encore renforcee dans la mesure ou les or
ganes charges de la presentation des budgets sont eux memes des 
elus des assemblees locales : president du conseil general pour 
le departement (10), president du conseil regional pour la re-
gion (11), le maire continuant comme par le passe a assurer cette 
fonction pour la commune. 

Certes, les prefets, qui avant 1982, remplissaient cette tache 
dans les deux premiers cas, ne pouvaient que rediger le projet, mais 
quand on sait l'importance de cette prerogative, notamment en ma
tiere budgetaire, on mesure mieux l'autonomie des collectivites lo
cales. 

Toutefois, lorsque le budget est adopte, il reste susceptible 
d'un contr6le qui reduit d'autant cette autonomie. La loi du 2 
mars 1982 a bien sGr supprime les "tutelles financieres", comme 
elle a supprime les "tutelles administratives" (12). Mais dans le 
domaine budgetaire la reforme va mains loin. A la tutelle f inan
ciere succede un contr6le budgetaire. 
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La nouvelle terminologie marque un assouplissement des principes 
regissant ce contr6le, mais elle se traduit egalement par une plus 
grand precision des hypotheses dans lesquelles ce contr6le pourra 
desormais etre exerce. 

a) La plus grande precision des hypotheses de contr6le 

La loi du 2 mars 1982 a prevu quatre cas dans lesquels un con
tr6le pouvait etre exerce a l'egard des budgets locaux. Il 
s'agit en premier lieu du nm1 respect de la regle de l'anteriori
te du budget. Il s'agit egalement du non respect de la regle de 
l'equilibre et ce a deux moments differents. Il s'agit enfin du 
non respect de la rdgle des depenses oligatoires. 

l - La violet.ion de la regle de l'anteriorite 

La reg le de l' anterior ite est ur1 corollaire de la definition 
du budget. Celui-ci etant un acte de prevision et d' autorisation, 
il faut necessairernent qu' il suit adopte avant le debut de l'exer
cie financier auquel il s'applique. 

Si tel n'est pas le cas, la collectivite se retrouvera dans une 
situation critique. Elle ne pourra en effet proceder a aucune depen
se, ni percevoir les recettes afforentes au nouvel exercice. 

Pour eviler d' en arriver la, il faut prevoir un expedient et 
eventuellement une sanction, les deux pouvant fort bien etre reu
nis. L' expedient consistera dans la possibilite de prolonger l'·au
torisation budgetaire precedente, la sanction residera dans la sub
stitution de l'autorite chargee du contr6le a l'assemblee de
faillante. 

Les regles en vigueur avant I' adoption de la Joi du 2 mars 1982 
allaient dans ce sens, la nouvelle loi egalernent. Apparemment done 
rien n'·a change. Mais ce n'est qu'·une apparence. 

En effet, la loi du 2 mars a precise les conditions dans les
quelles la sanction pourrait etre prise dans son article 7 (13). 

Cet article prevoit I' intervention de la chambre regionale des 
comptes et du representant de l'Etat dens le departement au cas ou 
le budget ne serait pas adopte a temps. La date retenue n'est pas 
le ler janvier, comme on pouvait s'y attendre, mais le 31 mars. 

Cet te precision est import ante. Jusqu'· al ors en effet, 
I' article L 212-13 du Code des Communes instituait une procedure 
similaire, mais celle-ci pouvait etre mise en oeuvre des le ler 
janvier. 
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Dr, l~s collectivites locales controirement a l'Etat, ne 
peuvent pas materiellement adopter leur budget avant le debut de 
l'annee. La preparation de celui-ci necessite un nombre important 
d'· informations que seul l '·Et at est en me sure de leur fournir, puis
qu'elles sont pour la plupart tributaires du budget de l'Etat (14). 

C'est pourquoi, les budgets des collectivites locales ne sont 
jamais adoptes a temps. Il etait paradoxal dans ces conditions de 
sanctionner celles-ci, alors qu"elles n'etaient pas responsables 
d"un tel etat de chose. En fait, les prefets tenaient compte de 
cette situation et n'appliquaient pas les mesures de !"article 
L 212-13 avant l'ecoulement d"un delai d'un ou deux mois. La loi 
du 2 mars a le merite, sur ce point, de mettre en accord les faits et 
le droit. 

De plus, elle prevoit un report de la date fatidique du 31 mars 
au cas OU les informations indispensables a l'etablissement du bud
get n'ont pas ete comrnuniquees a la commune ou au departement 
avant le 15 mars. 

Ce souci de precision se retrouve egalement dans la deuxieme 
hypothese de controle. 

2 - La violation de la regle de l"eguilibre du budget 

La regle de l"equilibre est un grand principe de notre droit 
budgetaire. Pourtant, s"il est applique avec plus ou moins de ri
gueur par l'Etat, il est impose de fa~on stricte aux collectivites 
locales par ce dernier. Aussi, sa violation par l"une d'entre elles 
entraine une procedure de contr6le. Encore faut-il preciser les 
cas dans lesquels le desequilibre du budget est constitue. 

Les textes en vigueur avant 1982 prevoyaient deux hypotheses. 
Celle tout d'abord du desequilibre constatable dans le budget vo
te, done dans la prevision budgetaire (15), celle ensuite du d8s
equilibre constatable lorsque cette prevision est execute, done 
lorsque la prevision devient realite (16). La loi du 2 mars 1982 a 
repris ces deux hypotheses tout en les precisant. 

* Le deficit de la prevision budgetaire 

L"article L 212-4 du Codes des Communes Jnstituait une proce
dure qui aboutissait a la substitution du prefet au conseil mun1c1-
pal lorsque le budget adopte par ce dernier n"·etait pas en "equili
bre reel". Cette notion d""equilibre reel" n'etait pas definie 
par les textes. Dr, I' article 8 de la loi du 2 mars 1982 reprend 
cette m8me notion et lui apporte trois precisions. 
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En premier lieu, l'equilibre est reel lorsque les deux sec
tions du budget "sont respectivement volees en equilibre''. 

De plus les recettes et les depenses doivent 6tre evaluees 
de "fai;on sincere". Ce qui signifie, en ce qui concerne les recettes, 
qu'elles doivent etre conformes aux evaluations resultant des 
informations transmises par l'Etat. Pour ce qui est des depenses, il 
faut bien entendu, qu'elles correspondent avec vraisemblance aux 
actions engagees par la collectivite. 

E11fin, l'equilibre est reel lorsque le remboursement du capi
tal des emprunts est finance par les recettes de la section d'inves
tissement d I' exclusion du produit de nouveaux emprunts. Le legis
latcur ayant voulu evitcr que les emprunts ne soient rembourses par 
de nouveaux emprunts. 

Les deux pre1nieres conditions de l' equilibre reel etaient 
dej;1 retenues avant 1902, bien qu' ell es ne figuraient pas dans les 
textes. lei encore, mi le constate, la premiere loi de decentralisa
tion 11' a fait que mettre en accord les faits et le droit, ce qui re
presente en soi urie garm1tie supplemenlaire pour les collectivites 
locales. Mais, la loi a e11 outre innove pour ce qui est de la troi
sieme crn1dit ion. 

* Le deficit du budet execute 

L'equillbre du budget peut 6tre gravement affecte et de ma
niere plus i11sidieuse, si l' execution du budget precedent fa it 
apparalre un deficit. Aussi, fuut-il eviter d'en arriver la. 

Dans cet esprit, I' article 212-5 du Code des Communes permettait 
de retablir l'equilibre du budget, en autorisant le prefet d se 
substituer au conseil municipal d6faillant. Dans le m6me esprit, 
l'article 9 de la loi du 2 mars institue une procedure semblable 
quant a ses objectifs, mais differente quant d ses principes (17). 
Mais ici encore, il convenait de preciser nvec soins les conditions 
necessaires au declenchement de cette procedure. 

Avant 1982, comme apres cette date, le retablissement de l'e
quilibre a lieu lorsque !'execution du dernier exercice fait appa
raitre un deficit egal ou superieur d lD % des ressources de 
fonctionnement pour les communes de mains de 20.000 habitants, le pour
centage etant ramene d 5 pour celles situees au-dessUS de CB 

chiffre de population. Jusqu'ici, il n'y a done pas de difference 
entre les deux periodes (18). 

Pourtant avant 1982, le deficit etait apprecie sur la base du 
certificat de situation etabli par le receveur municipal (19), alors 
que depuis 1982, c'est l'arrete des comptes qui sert de referen-
ce. Les articles 9 et 51 de la loi du 2 mars 1982 definissent avec 
prec1s1on ce qu'est l'arrete des comptes et la date a laquelle 
il doit 6tre vote. 
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L"arrete des comptes est constitue par le vote du conseil 
municipal ou du conseil general sur le compte administratif, apres 
transmission au plus tard le ler juillet du compte de gestion etabli 
par le comptable de la commune ou du departement. La nouvelle loi 
prend done comrne reference un acte emanant des assemblees delibe
rantes et non un acte du seul comptable. 

Mais pour eviter que ces assemblees empechent la constation 
du desequilibre, le vote de l"arrete des comptes doit intervenir 
avant le ler octobre de l"annee suivant l"execution du budget. 

3 - La violation de la regle des depenses obligatoires 

Cette troisieme hypothese de controle est egalement tradi
tionnelle. Elle se fonde sur la mefiance de l" Etat face aux 
collectivites locales, mais aussi sur la necessite de prevoir un 
mecanisme garantissant aux creanciers de celles-ci le paiement des 
sommes dues. 

lei encore, la premiere loi de decentralisation n'a rien sup
prime. Elle se contente d"·apporter des precisions supplernentaires 
concernant la notion de depense obligatoire. Encore faut-il ajouter 
que ces precisions decoulent plus de l"esprit de cette loi que de 
son texte meme. 

Avant 1982, le Code des Communes dans son article 221-1 etait 
ainsi redige : "sont obligatoires pour les communes les depenses 
mises a leur charge par la loi". 

L'article 11 de la loi du 2 mars 1982 adopte une demarche dif
ferente et un element de definition supplementaire : "Ne sont 
obligatoires pour les communes que les depenses necessaires a l"ac
quittement des dettes exigibles et les depenses pour lesquelles la 
loi l'·a expressement decide" (20). 

Dans le cadre de la nouvelle legislation, les depenses obliga
toires ne sont done qu"exceptionnelles. Ce caractere ressort bien de 
la nouvelle redaction, qui utilise la forme negative. De plus, il 
est Fait mention des depenses expressement prevues par des lois. 

En fin, l" article 11 ajoute une precision supplementaire, celle 
concernant les dettes exigibles. Cet element ne figurait pas dans 
les textes en vigueur precedemment, mais il etait malgre tout 
retenu dans la pratique. 

En accordant les fa its et le droit, en de finissant avec conci
sion les hypotheses dans lesquelles un controle budgetaire pourra 
etre exerce, la premiere loi de decentralisation contribue a 
l"allegement de celui-ci et en consequence accroit l'autonomie 
des organes de decision. Mais, la contribution majeure de la loi en 
ce domaine reside surtout dans l"assouplissemnet des principes re
gissant le controle budgetaire. 
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b - L'assouplissement des principes regissant le contr6le 

Dans les trois cas etudies auparavant, les prefets, avant 
1982, avaient la possibilite de se substituer aux autorites loca-
les (21). Ce pouvoir de substitution, forme la plus lourde de la tu
telle, n'a pas disparu pour autant le 2 mars 1982. Mais, ce pouvoir a 
ete sensiblement attenue par la creation des chambres regionales 
des comptes. Certains ant pu voir dens ces nouvelles juridictions 
!'equivalent des tribunaux administratifs, qui deviennent les seuls 
"censeurs" des autorites locales a l'exclusion des commissalres de 
la Republique, dont le r6le est ramene a la seule saisine de 
ceux-ci. 

En fait, dans le domaine budgetaire, si le contr6le de la le
galite est bim1 du ressort exclusif des tribunaux administratifs, le 
contr6le strictement budgetaire appartient et aux chambres re
girn1ales des comptes et aux conunissaires de la Republique. Ces der
niers conservent done leur pouvoir de substitution, rnais il est atte
nue de trois rnanieres differentes. 

1 - Un pouvoir de substitution "retenu" 

Dans aucune des trois hypotheses de contr6le, le commissaire 
de la Repblique ne peut se substituer aux autorites locales, si 
celles-ci n'ont ete prealablement invitees a revenir sur leur 
premiere deliberation. 

Dans le regime precedent, il en ellait de meme, cependant la 
demande d' une nouvelle deliberation emanait du prefet, alors que 
depuis 1982 c'est le chambre regionale de comptes qui y procede, d 
son initiative il est vrai. Cette intervention de la chambre regiona
le est importante car elle aura pour but non seulement de constater 
qu'il ya bien eu violation de l'une des regles en cause, mais 
aussi - et c'est capital - de faire des propositions d la collectivi
te territoriale. 

Ainsi, non seulement cette derniere echappe au jugement du pre
fet, mais se volt conseiller par la nouvelle juridiction financiere. 
Ce systeme se caracterise done par !'intervention d'un tiers entre 
les contr6les et les contr6leurs. De plus, ce tiers n'est pas 
seulement un "arbitre", il est aussi un conseiller. Ce r6le, accor
de aux chambres regionales, etait dans une certaine mesure deja 
assure - dans un seul cas il est vrai - par une commission avant 
1982. 
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Ainsi, l"article L 212-5 du Code des Communes prevoyait que 
lorsque !'execution du dernier exercice clos faisait apparaitre un 
deficit, le budget etait soumis a une commission dont la composi
tion etait fix6e par !'article R 212-2. Elle comprenait outre le 
pr6fet lui meme au son delegue, le maire, des delegues du con-
seil municipal, le TPG, des fonctionnaires designes par le ministre 
de l"economie et des finances et le directeur des services fiscaux. 
Pour les villes de plus de 20.000 habitants, siegeaient en plus deux 
autres fonctionnaires designes eux par le ministre de l" interieur 
et le ministre de l"economie et des finances. 

Cette commission remplissait le meme role que la chambre re
gionale des comptes aujourd'hui, mais il es~ clair que sa composition 
faisai t d" elle une emanation de l '·administration. Aujourd" hui, 
dans la mesure au les chambres regionales sont formees de ma
gistrats independants du pouvoir, les conseils que celles-ci adres
sent aux collectivites locales sont beaucoup mains "suspects". 

Cette fonction de conseil peut etre diversement appreciee. On 
peut en effet estimer qu"il s"agit d'une bonne chose dans la mesure 
ou, comme on vient de le dire, on est en presence d"un organe inde
pendant de !'administration d'Etat. Mais, on peut egalement de
plorer que des juridictions s"· immiscent dans un domaine ou le danger 
d"un "gouvernement des juges" pourrait voir le jour (22). 

Quoiqu'· il en so it, les chambres regionales ne formulent pas 
seulement des propositions a l"intention des cullectivites locales 
controlees, mais aussi a celle des commissaires de la Republique. 

2 - Un pouvoir de substitution "eclaire" 

Si les collectivites territoriales controlees ne deliberent 
pas a nouveau ou si la nouvelle deliberation ne met pas fin a la 
violation de la regle budgetaire incriminee, le commissaire de la 
Republique est alors en mesure d"exercer son pouvoir de substitu
tion. 

Toutefois, il sera utilise dans un contexte different de celui 
existant avant 1982. A cette epoque, le representant de l"Etat 
etait, en effet, seul juge de la situation. Lui seul appreciait non 
seulement la realite de la violation de regles budgetaires, mais 
encore les mesures necessaires au retablissement de la situation. 

Or, depuis le 2 mars 1982, son jugement est "eclaire" par les 
propositions que la chambre regionale des comptes a exprimees prea
lablement. Dans la mesure ou elle n'aurait pas ete entendue par 
les collectivites locales, elle deviendrait alors le conseiller du 
commissaire de la Republique. Ce dernier aspect de !"intervention 
des juridictions financieres est tout a fait nouveau, car dans le 
seul cas au, comme on a pu le constater precedemment, une commis
sion intervenait dans le controle budgetaire avant 1982, cette der
niere n'etait mise en place que dans le but d'aider la commune. En 
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aucune maniere, elle ne servait a eclairer le prefet dans sa deci
sion. 

Le representant de l'Etat voit done son pouvoir de substitution 
une nouvelle fois attenue. Mais pour qu'il le soit de fa9on relati
vement serieuse, encore faut-il que les propositions de la chambre 
regionale puissent sinon contraindre le commissaire de la Republi
que, du mains "encadrer" son pouvoir de substitution. 

3 - Un pouvoir de substitution "encadre" 

Aux termes de la loi du 2 mars 1982 (23), le commissaire de la 
Republique est bien la seule autorite susceptible de se substituer 
aux organes locaux d'adoption du budget. C'est en effet lui qui dans 
les hypotheses prevues "regle et rend executoire" le budget recti
fie. La chambre regionale ne peut en aucune maniere le faire, ce 
qui est bien sur tout a Fait normal puisqu'aucune juridiction ne 
peut prendre une decisio11 a la place de l'administration. Pourtant, 
l'interventim1 de la chambre regionale n'est pas sans effet sur le 
pouvoir du commissaire de la Republique. 

Ce dernier peut en effet suivre l'avis de la chambre regionale. 
Dans co cas, son pouvoir de substitution sera d'une certaine maniere 
attenue. Certes, c'est bien lui qui regle et rend executoire le 
budget rectifie ou qui inscrit d'office la depense obligatoire, 
mais il ne Fait que reprendre les dispositions contenues dans l'avis 
de la chambre regionale. Toute proportion gardee, le commissaire de 
la Republique n' est al ors que l '·instrument de la chambre regionale 
des comptes, qui pour des raisons techniques, deja evoquees, ne 
peut jouer ce r5le. L'encadrement du pouvoir de substitution est 
dens cette premiere hypothese relativement fort. C'est ce qui logi
quement devrait arriver le plus souvent. Mais alors, le risque de "gou
vernement des juges" prendrait une autre consistence. Ceux-ci ne 
seraient plus simplement des conseillers mais pratiquement des "deci
deurs". 

Le commissaire de la Republique n'est pourtant pas totalement 
lie par l'avis de la juridiction financiere. Il peut en effet ne 
pas suivre ses propositions. Mais dans un tel cas, il devra alors moti
ver explicitement sa decision (24). En somme, le prefet garde bien 
intact son pouvoir de substitution, mais s'il l'exerce dans un sens 
different de celui indique par les juges du budget, il devra se jus
tifier. Sur le plan simplement moral, cette nouveaute est lourde de 
consequences. Elle participe au mouvement general de perte d'in
fluence du representant de l'Etat. Mais, c'est sur le plan 
juridique qu'elle est la plus interessante. En exigeant une 
motivation explicite, la loi du 2 mars 1982 permet en effet d'·assurer 
un contr5le plus efficace de l'exercice du pouvoir de substitution 
du commissaire de la Republique. 
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La decision du prefet pouvait de tout temps etre deferee 
au tribunal administratif. 11 agissait done sous le contr6le des 
juges. Mais ce contr6le est depuis 1982 plus efficace. Les juges 
pourront en effet controler plus facilement les motifs du commis
saire, puisque ceux-ci doivent figurer en toute lettre dans sa deci
sion. On pourrait done en conclure que cette nouvelle obligation 
s'inscrit dans le mouvement dejtl relativement ancien qui exige dens 
des cas de plus en plus nombreux une motivation des actes administra
tifs. 

Si le commissaire de la Republique peut, comme on vient de le 
voir, ne pas suivre les propositions de la chambre regionale des 
comptes, il est par centre lie par les constatations qu'elle a pu 
etre amenee tl faire. L'intervention de la chambre se resume - on 
l'a dit - tout d'abord en des constatations, celle du desequilibre 
du budget, celle de la non-adoption du budget, celle encore du carac
tere obligatoire ou non d'une depense. L'avis de la chambre regio
nale comporte de plus des propositions : celles concernant les moyens 
de retablir l'equilibre du budget, celles visant les moyens de fi
nancer les depenses jugees obligatoires. Ces propositions ne lient 
pas le cornmissaire de la Republique. C' est ce qui ressort d'·un 
arret du tribunal administratif de Strasbourg (25). 11 sera bien 
sGr interessant de voir si le Conseil d'Etat confirmera ou non 
cette jurisprudence. 

Enfin, une troisieme hypothese se presente. Celle dans la
quelle le prefet ne fera rien. Ce pourrait etre pour ce dernier un 
moyen d'·echapper tl "l' encadrement" de son pouvoir de substitution. 
Or, i l n '.en est r ien, car dens un tel cas, l' inaction du represen
tant de l'Etat sere consideree comme une decision implicite de re
jet, qui pourra elle-meme etre deferee au juge adrninistratif. 

La loi du 2 mars 1982 assure done une autonomie plus large aux or
ganes de decision des budgets locaux. Il importe que celle-ci ne soit 
pas remise en cause lors du processus d'execution des budgets lo-
caux. 

B - L' autonomie des organes d'·execution des budgets locaux 

En matiere budgetaire, l'execution est bien plus importante 
que !'·adoption. I1 s'•agit en effet tl ce stade de faire entrer dens 
les faits l'autorisation et la prevision qui ant ete prealable
ment arretees. La plus grande autonomie des organes de decision 
qui a pu etre constatee precedemment dolt etre dans ces condi
tions completee par celle des organes d'·execution. 
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En ce domaine, les lois de decentralisation et plus particu
liercment celle du 2 mars 1982, ont egalement apporte des ameliora
tions. Elles se situent plus precisement a deux niveaux diffe
rents. En premier lieu, l"autonomie statutaire des organes d'execu
tion a ete accrue. En second lieu, les controles traditionnelle
ment exerces sur ces organes ant ete assouplis. 

a - L'autonomie statutaire des orgenes d"execution des budgets 
lac aux 

Cc sont les ordonnatcurs d'une pert et les comptables d'autre 
part, qui executent les budgets locaux. Ces deux types d'agents sont 
depuis le 2 mars 1982 beeucoup plus autonornes sur le plan statutaire, 
qu"ils ne l'etoient avant. 

l - L'autonomie statutaire des organes d"execution des budgets 
locaux 

Les ordom1ateurs des budgets locaux sont traditionnellement les 
executifs des collectivites locales. Ainsi, le maire remplissait 
cette fonction pour les communes, le prefet de departement pour 
celui-ci et le prefet de region pour l"etablissement public regio
nal. 

En retirnrit aux prefets leur fonction d"executif du departe
merit et de la region, la loi du 2 mars 1982 a egalement supprime 
leur fonction d" ordor1110teur de ces deux types de budget. 

Selan !"·article 25 de la loi, le president du conseil g?ne;al 
est "l '·ordonnateur des depenses du departement et prescrit 1 ·exe
cution des recettes d6partementales''. L'article 73, dans des termes 
identiques, transfdre au president du conseil regional la m§me 
for1ction. Le maire, quant a lui reste ordonnateur de la commune. 
Mais, il voit son autonomie s'accroitre. Dans l'ancien systeme, 
il etait comme taus les ordonnateurs soumis au controle des comp
tables. Mais, il ne disposait pas du pouvoir de requisitionner ceux
ci. Cette lacune a etee comblee par l'article 15 de la loi du 2 
mars, puisqu"·en cas de suspension du paiement d' une depense, le 
maire peut edresser au comptable de la commune un ordre de requisi
tion. 

Ce meme pouvoir de requisition est accorde au president du 
conseil general par l"article 55 et au president du conseil regio
nal par l"article 82. 

Enfin, cette m§me loi precise la nature de l'intervention des 
comptables, ce qui ld encore, a pour effet d'accroitre l'autono
mie des ordonnateurs. 
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Les articles 15, 55 et 82 disposent en effet, que les comptables 
des communes, des departements et des regions ne peuvent subordonner 
leurs actes de paiement d "une appreciaiton de l'opportunite des 
decisions prises par l'•ordonnateur". Ils ne peuvent "soumettre les 
mSmes actes qu'au contr6le de legalite qu'impose l'exercice 
de (leur) responsabilite personnelle et pecuniaire''. Ces disposi
tions rappellent que les comptables sont certes des organes de con
tr6le des ordonnateurs, mais que ce contr6le reste enferme dans 
des limiteo tres strictes. En fait, elles ramenent ces derniers j 
leur fonction premiere' celle d'·orgnne d'• execution des budgets 
locaux. 

2 - L '. autonomie des comp tables 

Comme les ordonnateurs, les comptables sont charges dans un do
maine certes different, d'executer les budgets locaux. Ce sont les 
comptables qui executent materiellement ces budgets, puisqu'ils pro
cedent au paiement des depenses et au recouvrement des recettes. · 

La position des comptables est done assez particulidre. Non seu
lement, ils doivent echapper d l'emprise des ordonnateurs locaux, 
sans quoi le principe de separation des ordonnateurs et de comptables 
ne serait pas respect&, mais de plus ils doivent echapper d l'au
torite de l'Etat, puisqu'ils sont des orgnnes d'execution des bud
gets de collectivites locales. 

La loi du 2 mars 1982 a tenu compte de ces deux imperatifs, puis
qu' elle a accrue l'·autonomie statutaire des comptables et par rap
port d l'Etat et par rapport aux ordonnateurs locaux. 

Le tresorier payeur general cesse d'etre en effet, le comp
table du departement et de la region. II est remplace dans cette 
fonction par un autre fonctionnaire qui ne sera le comptable que du 
departement ou de la region. En somme, le tresorier payeur gene
ral, comme le prefet precedemment, se voit ecarte de 
l'execution des budgets locaux. 

Les nouveaux comptables sont en vertu des articles 54 et 82 des 
"comptable(s) direct(s) du tresor ayant qualite de comptable (princi
paux)". II s'agit done bien d'agents de l'Etat dependant de la 
m8me administration que le tresorier payeur general et soumis di
rectement au contr6le et la chambre regionale des comptes. Mais ces 
agents de l'Etat" ne peuvent Stre charges des fonctions de compta
ble de l'Etat" ajoutent les m8mes articles. 

Pour ce qui est du comptable de la commune, la situation est 
mains claire, puisque celui-ci continuera eventuellement d exercer 
des fonctions de comptable d'· Etat. 
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Ainsi done, les departements et les regions disposent de leurs 
propres comptables, mais ceux-ci restent des agents de l~Etat. La so
lution contraire aurait conduit a limiter leur autonomie face aux or
donnateurs locaux. 

Lars de l"elaboration de la loi du 2 mars, personne n"avait 
songe a revenir a la situation anterieure a la loi du 14 septem-
bre 1941 dans laquelle les receveurs municipaux etaient nommes par 
les communes. Toutefois, l"avant projet prevoyait que les comptables 
locaux, tout en etant nommes par le ministre du budget, ne pouvaient 
l'etre qu'avec l'accord du maire, du president du conseil ge-
neral OU du president du conseil regional. Cette solution n"a pas 
ete retenue. Elle aurait porte atteinte a la separation des ordon
nateurs et des comptables. Aussi, les executifs locaux ne peuvent-ils 
intervenir dens la procedure de nomination des comptables qu"a 
titre consultatif. Encore faut-il preciser que les articles 14, 54 et 
82 de la loi du 2 mars ne prevoient qu"une "information" du maire, 
du president du conseil general et du presidenl du conseil 
regional par le ministre du budget. 

L"autonomie statutaire des organes d"execution des budgets lo
caux etant mieux assuree par toutes ces dispositions, il convenait 
egalement d"accroitre l"autonomie des contr6les exerces sur 
eux. 

b - L"autoflomie du contr6le des organes d'execution des budgets 
locaux 

L'innovation la plus spectaculaire de la nouvelle decentralisa
tion reside sans aucun doute dans la creation des chambres regiOna
les des comptes. On a deja eu l"occasion de montrer en quoi ces 
nouvelles juridictions financieres assouplissaient le controle 
budgetaire a priori. De la meme manidre, elles vont permettre de 
rendre plus autonome le contr6le a posteriori des organes 
d"·execution • 

. En ce domaine, il est convenu de distinguer le contr6le exerce 
sur les ordonnateurs et de maniere plus large sur les administrateurs 
et celui qui est exerce sur les comptables. 

Les chambres regionales des comptes vont intervenir dans ces 
deux types de contr6le et ce faisant contribuer a le rendre plus au
tonome. S"il en est ainsi, c"est tout simplement parce que les nou
velles juridictions financieres prennent la place d"autres organes 
de controle qui dependaient davantage du pouvoir central. Mais la 
substitution des chambres regionales des comptes a ces autorites va 
se traduire di fferemment selon qu"· il s"·agira de controler les 
administrateurs au les comptables. 
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l - La "juridictionalisation" du contr6le des comptables 

Depuis 1934, ce contr6le etait assure pour l'essentiel des 
communes par le tresorier-payeur general (26). La loi du 2 mars 
1982 met fin a cette situation aberrante en "juridictionalisant" le 
contr6le des comptables, cela signifie d'abord que la chambre 
regionale des comptes - une juridiction - se substitue au T.P.G. - un 
fonctionnaire -, cela signifie ensuite que la procedure de contr6le 
est juridictionnelle et non plus administrative. Ces deux aspects assu
rent, on s'en doute, un contr6le plus autonome. 

Juridictions, les chambres regionales des comptes, le sont sans 
aucun doute, en raison des regles destinees a assurer non seulement 
leur independence, mais aussi leur impartialite. 

Pour ce qui est du premier point, il faut rappeler que les cham
bres regionales des comptes sont composees de magistrats provenant 
soit du corps des magistrats a la Cour des Comptes, soit d'un nou
veau corps de magistrats cree a cet effet. En tent que tels, ils 
beneficient de l' inamovibilite, ce qui revient a dire qu' ils ne 
peuvent etre deplaces, meme a titre de promotion, qu'avec leur 
accord (27). Il s'agit la evidemment de la meilleure garantie 
d'independance, mais ce n'est pas la seule, puisque leur carri~re 
est suivie par un Conseil superieur des chambres regionales des 
comptes, aussi bien en ce qui concerne leur avancement qu'en ce qui 
concerne la procedure disciplinaire (28). 

L'independance de ces nouveaux magistrate n'a de sens que si 
elle permet de favoriser leur impartialite. A cet egard, un systeme 
complexe et complet d'incompatibilites a ete prevu par la loi du 
10 juillet 1982 (29). Sant ainsi incompatibles et de maniere absolue 
avec les fonctions de magistrat de chambre regionale des comptes, un 
certain nombre de fonctions electives, au Parlement bien sGr, a 
l'Assemblee des Communautes europeennes, au Conseil economique et 
social. Sont egalement incompatibles les fonctions de president du 
conseil regional ou general. Plus original par contre sont les in
compatibilites relatives prevues par la meme loi. Ainsi toutes les 
fonctions precedentes, de meme que celles de conseillers regio-
nal, general, municipal exercees dans le ressort de la chambre et 
celle de representant de l'·Etat ou de directeur departemental ou 
regional d'administration publique d'Etat, exercee egalement dans 
le ressort de la chambre, quand elles l'ont ete depuis moins de 
cinq ans, sont incompatibles. Enfin, certains mandats et. fonctions 
exerces par le conjoint du magistrat sont elles aussi incompatibles, 
ce qui est certainement l'un des aspects les plus nouveaux. 
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La "juridictionalisation" du contr6le des comptables resulte 
non seulement du caractere juridictionnel de l'organe de controle, 
mais aussi du fait que la procedure suivie est juridictionnelle et 
non administrative, 

Elle a ete precisee par la loi du 10 juillet 1982 et par le 
decret du 22 mars 1983 (30). Ces deux textes disposent en premier 
lieu, que la procedure est ecrite et contradictoire. Ils prevoient 
egalement que les chambres regionales se prononcent en premier res
sort, tout d'abord a titre provisoire. Ace stade, elles presentent 
aux comptables des observations ou des injonctions. Ce n~est que lors 
de l'examen de la gestion suivante que la chambre prononcera son juge
ment definitif, qui donnera decharge au comptable ou au contraire 
qui le declarera en debet. 

On voit done que la procedure ressemble sur de nombreux points 
a celle utilisee devant la Cour des Comptes elle meme, en particu
lier par le fait que la regle du double arret est respectee. 

Cela n'est pas etonnant puisque ces arrets sont contr6les 
par la voie de l'appel par la Cour des Comptes. Cette possibilite 
est interessante car non seulement elle offre des garanties supple
mentaires aux comptables, mais aussi parce qu'elle permet a la Cour 
des Comptes de veiller a la bonne qualite du contr6le exerce par 
des chmnbres relativement "proches" des comptables. 

La "juridictionalisation" du contr6le des comptables offre non 
seulement de plus grandes garanties aux comptables, mais accentue 
aussi leur autonomie. Ce meme resultat sera egalement obtenu 
s'agissant du cm~r6le des administrateurs - quoique a un moindre 
degre - mais par une autre voie. 

2 - La decentralisation du contr6le des ordonnateurs 

Dans l'ancien systeme, les ordonnateurs des collectivites loca
les echappaient pratiquement a tout controle. 

Le controle juridictionnel de la Cour de discipline budgetaire 
ne pouvait en effet leur etre appliquee. Par consequent, ni les mi
nistres, ni les maires ne pouvaient comparaitre devant cette juridic
tion. 

Pourtant le gouvernement dans son projet de loi de decentralisa
tion etait revenu sur cette exception, ce qui causa un grand emoi. 
Rapidement ces dispositions disparurent. 
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Quant au contr8le administratif exerci sur les ordonnateurs, 
il itait pratiquement inexistant. En effet, seule la Cour des Comptes 
pouvait tres rarement evoquer dans son rapport annuel la mauvaise 
gestion de telle ou telle grande ville. Mais ce n'itait qu'ipisodi
que et rare. 

La loi du 2 mars 1982 et les textes qui ant su1v1, ant quelque 
peu modifie cette situation dans un double sens. Tout d'abord, ce 
contr8le administratif est devenu systematique, ensuite il s'est 
decentralise, puisqu'il incombe aux chambres regionales des 
comptes, en liaison il est vrai, avec la Cour des Comptes. 

C'est !'article 87 de la loi du 2 mars 1982, modifie par la 
loi du 10 juillet 1982 et le decret du 22 mars 1982, qui organisent 
ce contr8le. 

En fait, il se traduit par des"observations" adressees par les 
chambres regionales des comptes aux maires, aux presidents du con
seil general ou aux presidents du conseil regional. Les destina
taires sont ten us d'· y repondre dans un delai fixe par la chambre. 
De plus, les fa its de nature a mo ti ver I"· ouverture d'· une action pe
nale sont portes a la connaissance du procureur de la Ripublique et 
du procureur general pres de la Cour des Comptes. 

Enfin, les chambres regionales des comptes peuvent communiquer 
a la Cour des Comptes les observations qui leur paraissent de nature 
a figurer dans le rapport annuel public. 

Comme on le voit, c'es toujours la Cour des Comptes qui redige 
le rapport, mais sur la base des observations des chambres regiona
les, de plus celles-ci ant la possibilite, quand les problemes sou
levis sont mains importants d'•en rester aux simples observations 
adressees aux ordonnateurs locaux. Le contr8le est done plus effi
cace, mais on n"·a pas pour autant abandonne I'·idee selon laquelle 
il devait &tre etabli par des juridictions decentralisees. 

* 
De toute evidence, les organes charges d'arreter les budgets 

locaux et de les executer ant acquis depuis 1982 une autonomie plus 
grande. II n'· y a pas bouleversement dans ce domaine, bi en qu' il 
faille constater des progres certains. 

L'autonomie financiere organique des collectivites locales 
etant ainsi renforcee, il etait indispensable d'aller plus loin, 
c'est a dire de leur apporter une autonomie financiere materielle. 

* * 

* 
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II. LES FINANCES LOCALES, INSTRUMENT DE LA DECENTRALISATION OU L'AU
TONOMIE FINANCIERE MATERIELLE DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

"Les communes sont devenues en realite des agents charges 
d'appliquer des politiques ministerielles et de pourvoir a des 
equipement collectifs ou de gerer des services publics pour le 
compte de 'Etat, sans pouvoir envisager de politiques reellement au
tonomes". 

Cette conclusion du rapport GUICHARD est de toute evidence parta
gee par les auteurs de la nouvelle decentralisation. Pour faire en 
sorte que les collectivites territoriales puissent mener a bien des 
politiques reellement autonomes, il fallait bien sGr accorder a 
celles-ci des competences nouvelles, plus larges et plus importantes. 
C'est ce qui a ete Fait. 

Sur le plan financier, cela devait se traduire par une compensa
tion des nouvelles charges dues aux transferts de competences (B), 
mais il fallait avant tout reduire sinon supprimer la dependence des 
collectivites terrtoriales a l'egard de l'Etat (A). 

A - La reductim1 de la dependance financiere des collectivites 
locales a l'egard de l'Etat 

De tout temps, les collectivites locales ont ete en France 
sous la dependance financiere de l'Etat. Cette situation, qui en 
soi n'est pas choquante, puisque les collectivites font partie de la 
communaute nationale, n'en etait pas mains parfois exageree sinon 
injuste. 

En effet, certaines depenses, correspondant a des competences 
traditionnellement exercees par l'Etat ant malgre tout ete assu
mees par les collectivites locales. Cette injustice a en partie 
ete reparee depuis 1982. C'etait la une premiere maniere de 
reduire cette dependance financiere. Mais ce n'etait resoudre 
qu'une partie du probleme, puisque les communes, les departements 
et les regions ne peuvent f inancer les depenses qui leur sont na
turellement imputables que grace a l'aide de l'Etat. Ces trans
ferts representent une part importante, aussi bien des sections de 
fonctionnement que des sections d'investissement de leur budget. La 
solution ne reside certainement pg~ dans une reduction de l'impor
tance de ces transferts, mais bi'{r1 plus dans la transformation de la 
nature de ceux-ci. C'est pourquoi, en 1982, a ete admis le principe 
de la creation d' une dotation .ilobale d'·equipement, qui viendrait 
se substituer aux subventiona d'investissement. 
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a - La prise en charge par l'Etat de certaines depenses etatiques 

Avant 1982, les collectivites locales supportaient financiere
ment une partie du fonctionnement de certains services publics, reve
nant traditionnellement a l'Etat. Il s'agissait de la police, de la 
justice et de I' education. La loi du 2 mars 1982 a supprime cet 
etat de chose particulierement injuste. Son article 95 fait dispa
raitre la contribution communale aux depenses de police. Les arti
cles 94 et 96 instituent chacun une dotation versee aux collectivi
tes locales, destinees l'une a compenser les depenses occasion-
nees par le logement des instituteurs, l'autre par le fonctionnement 
du service public de la justice. 

l - La "dotation instituteur" 

Les lois des 30 octobre 1886 et du 19 juillet 1889 avaient cree 
une obligation incombant aux communes de lager les instituteurs. 

En 1982, l '· Etat decide en fin de pr end re a son cornpte cette 
charge. Ce la semble normal puisqu'· il supporte deja le paiement du 
traitement des instituteurs, ainsi d'ailleurs que celui de taus les 
fonctionnaires de I '·Education nationale. 

Toutefois, de fai;:on a ne pas trap bouleverser un systeme deja 
bien etabli, les communes contlnueront a payer l'indernnite de 
logement, l'Etat remboursera celle-ci aux communes par le biais 
d'une dotation speciale creee a cet effet : la "dotation 
instituteur". 

La premiere annee de sa creation, cette dotation connaissait 
un regime particulier et provisoire. Seul en effet, un tiers des 
charges supportees par les communes a ce titre leur a ete rembour
se par l'Etat, le montant de la dotation etant fixe a 650 
millions francs. De plus, c'est le ministre de I' Education nationale 
qui l'a versee. 

En 1983, la dotation instituteur voyait son regime se stabili
ser. Son montant passait a 2.1D6 millions de francs et permettait 
ainsi de rembourser aux communes la totalite des frais de logement. 

Il restait bien sur a fixer des regles concernant I' evolu
tion annuelle de ce montant. C'est ce qu'a fait !'article 35 de la 
loi de finances pour 1983, selCl-n lequel elle suit !'evolution de la 
dotation globale de fonctionnem~~t, a laquelle d'ailleurs elle est 
incorporee. Ainsi, ce n'est plus le. ministere de I' Education qui 
la verse mais bien celui de l' Interi~ur et de la Decentralisation. 
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Reste un dernier probldme, celui de la repartition de cette 
dotation. Selan !'article L 234-19-2 du Code des Communes, c'est le 
comite des finances locales, qui s'en charge. A cette fin, il prend 
en consideration le nombre d'instituteurs loges par cheque commune 
au qui peri;oivent une indemnite de logement, la dotation peri;ue par 
cheque commune etant proportionnelle a ce nombre. 

C"est un syst6me de ce type qui a ete mis en place dens un 
autre domaine, celui de la justice. 

2 - La "dotation justice" 

S'il est un service public qui reldve de toute evidence de la 
competence etatique, c"est bien celui de la justice. Or, les collec
tivites locales - communes et surtout departements - contribuaient 
dans une large mesure a son entretien. 

lei encore, la loi du 2 mars a voulu mettre fin a cet etat de 
chose aberrant. Aussi a-t-elle eu recours a la technique de la dota
tion speciale. C"est I' article 96 de la loi du 2 mars, qui l'a 
creee. Cependant, il faut noter que la "dotation justice", contraire
ment a la "dotation instituteur" est provisoire. 

La'loi du 7 janvier 1983 sur les transferts de competence pre
voit en effet, qu"a partir du ler janvier 1984 "l'Etat prend en 
charge !"ensemble des depenses de personnel, de materiel, de layer 
et d"equipement du service public de la justice .•. (ainsi que) la 
charge des annuites restant a courir des emprunts contractes par 
les collectivites territoriales" (31). Toutefois, l'echeance a 
ete repoussee au ler janvier 1985 (32). En attendant, l'Etat rem
bourse aux collectivites territoriales leurs depenses afferentes a 
ce service public par le biais de la "dotation justice". Le montant de 
celle-ci est egal aux depenses constatees dens les comptes adminis
trati fs de l"exercice precedent (33) . 

. En 1982 et 1983, elle s'elevait a 720 millions de francs, elle 
est passee en 1984 a 863 millions soit une progression de 19,8 %. 

L'Etat a done mis fin a certaines injustices financidres. Mais 
toutes n"ont pas disparu pour auta'+.t. 

Ainsi, les article 30 et 77'de la loi du 2 mars 1982 laissaient 
a la charge des departements et/des regions, les depenses relati
ves au fonctionnement de l' a&.li'inistration prefectorale et des servi
ces exterieurs de l'·Etat. Toutefois, il faut constater qu' en 
"echange" l'Etat continue a financer les services transferes a 
ces memes collectivites. De plus, cette situation est aux termes 
meme de la Joi provisoire. 
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L"Etat prend done en charge les depenses de nature etatique, 
qui pesaient juequ"d present sur les collectivites locales. II 
s • agi t Id d"· une premiere far; on de dim.inuer la dependance de ces 
memes collectivites face d l"Etat. Mais ce n'est pas la seule. 

b - L"instauration d"une dotation globale d'eguipement des communes 
et des departements (OGE) 

Les subventions, qu"accorde l'Etat aux collectivites locales, 
constituent pour cee dernieree une arme d double tranchant. O"un 
cote, elles leur permettent de financer bon nombre d"investisse
ments, qui sans cette participation financiere ne pourraient etre 
mis en oeuvre. C'est !'aspect positif. O'un autre cote, elles 
permettent a l"Etat d"accroitre son controle eur ces m&mes 
collectivites. Quoiqu'il en soit, elles accroissent la dependence 
des collectivites locales face a l"Etat. s· il ne peut etre 
question de diminuer !"importance des transferts de l"Etat, il est 
possible, dans le cadre d"une politique de decentralisation, de 
supprimer ce qui constitue une veritable tutelle financiere, c"est 
a dire l"octroi au coup par coup et pour certains investissements 
seulement de subventions specifiques. Cela est possible par 
!"institution d"une dotation globale d"investissement. La creation 
d"une telle dotation est reclamee avec insistence depuis longtemps 
par les elus locaux. Le rapport Guichard s"y etait rallie des 
1976 et le projet de loi sur le developpement des responsabilites 
locales, adopte en 1980 par le Senat, instituait dans son article 38 
une telle dotation. Mais, il fallut attendre la loi du 2 mars 1982 
pour voir ce projet prendre consistence. Toutefois, a peine creee, 
la OGE devait etre modifiee a plusieurs reprises. 

l - La OGE originaire 

"Il est cree une dotation globale d"equipement, qui se substi
tue aux subventions specifiques d"investissement de l"Etat. Cette 
dotation libre d'emploi est versee cheque annee par l"Etat aux com
munes, departements et regions." C'est en ces termes que !"article 
103 de la loi du 2 mars 1982 posait le principe de la OGE. Il fallut 

·attendre la loi du 7 janvier 1983 pour connaitre le detail de son 
regime juridique (34). En fait, cette Joi prevoyait deux OGE, l"une 
pour les communes, l "·autre pour les departements. 

La OGE des communes ne de1'ait etre constituee que progressive
ment. En 1983, annee de sa creation, seuls 20 % des credits, desti
nes initialement aux subventions specifiques, ont ete regroupes 
dans un chapitre budgetaire unique intitule "Dotation globale d"e
quipement des communes" (35). En 1984, le pourcentage des credits 
passe d 60 %, pour atteindre 100 % en 1985, epoque a laquelle la 
OGE sera enfin definitive. Concretement, la OGE des communes s'ele
vait en 1983 a 1.165,665 millions de francs en autorisations de pro
gramme et d 446, 126 millions de francs en credits de paiement. La 
loi de finances pour 1984 prevoit et autorise les chiffres suivants 
1.904,101 millions en autor.isations de programmes et 1.247,100 mil-
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lions en credits de paiement. 

En 1986, lorsque tous les credits seront globalises, il faudra 
appliquer de nouvelles regles pour connaitre le montant de la OGE. 
En fait, il sera calcule a partir du chiffre de l'annee preceden
te, corrige per le taux de croissance de le formation brute de capi
tal fixe des administrations publiques. 

Ainsi constituee au niveau national, lo OGE doit etre repar-
tie entre les differentes communes. A cette fin, la loi du 2 mars ins
tituait trots parts (36). La premiere, representont 70 % du total 
natim1al, etait distribuee a toutes les communes et groupements de 
communes "au prorata des depenses reelles d' investissement". La se
conde part, representant 15 %, etait repartie entre toutes les com
munes sur la base des six criteres suivants : potentiel fiscal de la 
commune, population permanente, nombre de logements construits durant 
les trois dernieres annees, nombre d'enfnnts scolarises, longueur 
de la voirie communale, charge de remboursement d'emprunt. La troi
sieme part devait §tre attribuee a certaines communes seulement, 
celles dont le potentiel fiscal moyen par habitant Hait inferieur 
a la moyenne de leur categorie. Cettc troisieme part devait 
egalement aller aux districts et aux communautes urbaines. 

La OGE des deportements etait creee sur le m§me moddle que 
celle des communes. Cependant, contrairement a cette derniere, elle 
etait constituee definitivement des 1983 (37). C'est a dire que 
cette annee ld, toutes les subventions d'equipement aux departe
ments ont ete globalisees pour former une dotation globale d'equi
pement des departements s'elevant d 1.398,085 millions de francs 
en autorisations de programme et a 592,742 millions de francs en cre
dits de paiement. Cette somme a ete divisee en trois parts (38). La 
premiere, egale a 45 % au plus, a ete distribuee a taus les 
d6partements au prorata de leurs d6penses reelles directes d'in
vestissement. La seconde part de, 45 I elle aussi, devait Atre re
purtie entre tous les deportements, proportionnellement aux depenses 
d'equipement rural. Enfin, la troisidme part de 10 % etait desti-
nee aux seuls departements dont le potentiel fiscal par habitant est 
inferieur au potentiel fiscal moyen par habitant de tous les departe
ments. 

La dotation globale d'equipement etait done nee. Elle s'ins
pirait dans ses grandes lignes des projets precedents mais, creee 
trop rapidement, elle suscita queiques difficultes, qui necessi
tdrent des modifications de son tegime. 

I 
2 - La OGE modifiee 

A peine les deux decrets du 18 fevrier 1983, precisant les con
ditions d'application de la DGE, etaient-ils adoptes, ainsi que 
ceux du 10 mars 1983 prevoyant la repartition concrete des diff8-
rentes parts (39), qu'il fallait deja songer a revenir sur la re
forme. Trap brutale et n'ayant pas fait l'objet de suffisamment 

- 26 -



Ferretti rmuvelle decentralisation et finances locales - 26 -

d'etudes preparatoires, le nouveau systeme produisait de nombreux 
effets pervers qu' il fallait gommer. C' est ce que l' on fit une pre
miere fois avec la loi du 22 juillet 1983. Mais les difficultes 
etaient trop importantes et il a fallu aller plus loin, avec la loi 
du 29 decembre 1983 et les deux decrets du 16 fevrier 1984. 

Instituer une dotation globale d'equipement revenait a aider 
tous les investissements des communes et des departements et non plus 
seulement certains d'entre eux. On n'avait pas pris garde aux conse
quences que le passage a un tel systeme pouvait engendrer dans des 
cas tres precis. Ainsi dans cinquante deux departements, la DGE 
a-t-elle ete en 1983 inferieure a la moyenne des concours de 
l'Etat pendant les trois annees precedentes (40). Plus precisem-
ment encore, les departements beneficiaient avant 1983 de subven
tions pour entretenir les anciennes routes nationales declassees. 
Ces subventions etaient proportionnelles a la longueur de ces rou
tes. Apres l'instauration de la DGE, les departements, disposant 
d'un reseau important de routes declassees ont ete 16ses par 
rapport a ceux ne disposant que d'un reseau reduit. Des departe
ments ont ete leses, d'autres au contraire ont ete favorises. 
11 fallait done intervenir. 

C'est pourquoi, I' article 71 de la loi du 22 juillet 1983 a ins
taure w1 ecr§tement temporaire de la DGE des departements les 
plus favorises. Ainsi en 1983, la DGE des departements ne peut 
etre superieure de 30 % a la moyenne des credits per~us par 
ceux-ci au cours des trois annees precedentes a titre de subven
tions d'·equipement. Les sommes recuperees ptir l' effet de cet 
ecr§tement sont reparties entre les departements defavorises. 
De plus, un credit de 100 millions de francs supplementaires a ete 
debloque aux memes fins. Il ne s'agissait pourtant que de mesures 
provisoires. Le systeme devait etre revu de maniere plus fondamen
tale. Ce fut l'objet de la loi du 29 decembre 1983 et des deux de
crets du 16 fevrier 1984. 

La DGE des communes a ete sensiblement mains modifiee que cel
les des departements. Les trois parts subsistent toujours et dans les 
memes proportions 70 %, 15 %, 15 %. La premiere part (940 millions 
de f_Eancs) a ete repartie entre toutes les communes au prorata des 
depenses reelles d'investissement (41). Cependant, ont ete ex-
clues les operations beneficiant de subventions specifiques (42). 
La seconde part de la DGE des communes represente 15 % de l'ensem
ble, soit 187 millions de francs en 1984. Elle n'est plus repartie 
entre toutes les communes, mait seulement entre celles de moins de 
2.000 habitants. De plus, les six anciens criteres ont ete ramenes 
a trois : la longueur de la voirie, le montant des impots leves 
sur les menages, l'insuffisance de putentiel fiscal par habitant. En
fin, le solde est toujours reparti entre les districts et les commu
nautes urbaines d'·une part et les communes d'·autre part, mais la 
selectivite est plus grande (43), ce qui ramenera le nombre des be
neficiaires de 25.184 en 1983 a 3.800 en 1984. 
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Plus importants sont les correctifs apportes a la DGE des de
partements. En premier lieu, c'est le mode de repartition qui est 
bouleverse, puisque seules deux parts subsistent. De plus, elle ne 
sont plus egales, leur montant est fixe chaque annee. Ainsi pour 
1984, la premiere part est de 810,291 millions de francs et la 
deuxieme part de 428,310 millions de francs. Mais c'est a l'in
terieur de ces deux parts que les changements sont plus importants. 
La premiere est divisee en deux parties plus un solde. La premiere 
partie, egale a 75 % est distribuee proportionnellement aux 
depenses reelles d' investissement des departements, la seconde 
partie, egale d 20 %, est repartie en fonction de la longueur de la 
voirie departementale. Enfin, le solde de cette premiere part est 
destine a majorer les deux parties precedentes dans les departe
ments dont le potentiel fiscal par habitant est inferieur a la 
moyenne des departements fran~ais. La seconde part de la DGE des 
departements comprend une premiere partie, egale a 80 %, qui est 
distribuee au prorata des depenses de remembrement realisees et 
des subventions versees par cheque departement pour la realisation 
de travaux d'equipement rural. La deuxieme partie ou plus 
exactement le solde est lui meme divise en deux. Une premiere 
fraction va a certains departements en fonction de la surface 
restant a remembrer, une deuxieme fraction est distribuee aux 
departements dont le potentiel fiscal par habitant est inferieur a 
la moyenne nationale. 

Outre cette nouvelle repartition de la DGE departementale, la 
loi du 29 decembre 1983, a institue une garantie de ressource mini
male et reconduit J'ecr&tement mis en place par la loi du 22 juil
let 1983. Il semble done que les effets pervers aient Ste gommes. 

Toutefois, si ce premier probleme semble &tre regle, un se
cond, plus fondamental celui-ld est toujours pose : celui de l'im
portance quantitative de la DGE. 

* 

La dependance des collectivites territoriales a l'egard de 
l'Etat etant reduite dans la mesure que l'on sait, il convenait 
d'accompagner financierement les transferts de competences de 
l~Etat aux collectivites territoriales. 

* * 

* 
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B - La compensation financiere des transferts de competences de 
l'Etat aux collectivites locaales 

Si le premier valet de la nouvelle decentralisation est institu
tionnel et s'est traduit par la loi du 2 mars 1982, le second est lui 
relatif au transfert d'un certain nombre de competences, jusqu'
alors exercees par l'Etat, aux collectivites locales, Ce second 
aspect de la decentralisation, qui a ete mis en oeuvre par deux 
lois : celle du 7 janvier 1983 et celle du 22 juillet 1983, est certai
nement le plus important, c'est en tout cas celui qui, au plan finan
cier appelle le plus de remarques. 

Le transfert de nouvelles competences aux collectivites locales 
traduit a lui seul le pas important, qui a ete fait en matiere de 
decentralisation et ce quelles que soient ces competences. Mais, un 
tel transfert ne pouvait pas, sans risquer de reduire a neant 
!'·effort accompli, ne pas etre "accompagne" financierement. 11 
fallait en effet eviter que ce transfert de competences ne se 
transforme en un transfert de charges de l'·Etat aux collectivites 
locales. Aussi, a-t-on admis que les competences devaient etre 
compenses financierement. 

Les principes de cette compensation ont ete fixes dans les 
lois du 2 mars 1982 et 7 janvier 1983 et ses modalites ont ete pre
cisees dans la loi du 7 janvier 1983. 

a - Les principes de la compensation 

"Tout accroissement net des charges resultant des transferts de 
competences effectues entre I'·Etat et les collectivites territoria
les ou la region sera compense par un transfert de ressources." 

C'est en ces termes que !'article 102 de la loi du 2 mars 1984 
institue la compensation financiere des transferts de competences. 
11 fallait toutefois aller plus loin et en preciser non seulement la 
nature, mais aussi les methodes utilisees pour en determiner le mon
tant. 

l - La nature de la compensation 

Deux termes permettent de preciser la nature de la compensation 
financiere des transferts de cgmpetence. II s' agit dans l'·ordre, 
d'integralite et de simultaneit~. 

L'integralite de la compensation est nettement etablie par 
!'·article 102 de la loi du 2 mars 19'82 qui dit, evoquant les ressour
ces destinees a compenser les transferts de competences, qu'elles 
seront "equivalentes aux charges existantes a la date du transfert". 
L'article 94 de la loi du 7 janvier 1983 est plus explicite encore : 
"Les charges financieres resultant pour chaque commune, departement 
et region des transferts de competence ( ••. ) font l'objet d'une 
attribution par l'Etat de ressources d'·un montant equivalent" ••. 
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Ces ressources assurent la compensation integrale des charges 
transferees". 

Si la compensation dolt etre integrale comme on vient de la 
constater, il faut de plus qu'elle soit operee simultanement avec 
le transfert de competences. L'·article 5 de la loi du 7 janvier 1983 
n'utilise pas le terme, mais pose nettement le principe. 

"Les transferts de competences .•. sont accompagnes du trans
fert concomitant par l'Etat aux communes, aux departements et aux 
regions, des ressources necessaires a l'exercice normal de ces com
petences." 

L'integralite et la simultaneite de la compensation finan
ciere du transfert de competences doivent permettre d'·eviter que 
les collectivites locales soient lesees. Encore faut-il que !'·eva
luation de cette compensation se fasse dans de bonnes conditions. 

2 - L'evaluation de la compensation 

C'est par arrete conjoint du ministre de l'interieur et de 
la decentralisation et du ministre du budget qu'est fixe la somme 
correspondant aux "depenses resultant des accroissements et des dimi
nutions de charges" (44), de plus cette evaluation est faite collecti
vite par collectivite, ce qui bien sGr respresente une garantie 
pour celles-ci. Plus important encore, l'arrete conjoint n'est 
pris qu'apres l'avis d'une commission specialement creee a 
cet effet et presidee par un magistrat a la Cour des Comptes (45). 
Elle comprend egalement huit representants des communes designes 
par l'association des maires de France, quatre representants des con
seils generaux elus par l'assemblee des conseils generaux et en-
fin quatre representants des conseils regionaux elus par les presi
dents de conseil regional (46). 

Le r6le de cette commission est uniquement consultatif, il 
n' est cependant pas depourvu d'·efficacite. On conr;oit mal, en 
effet, que }'evaluation des charges puisse etre arretee en oppo
sition avec la commission, non seulement en raison de sa composition, 
mais aussi et surtout en raison des pouvoirs d'investigation qui sont 
les siens. L'article 7 du decret du 10 mars 1983 permet a la 
commission de se faire communiquer par l'administration "tout docu
ment qu'elle estime utile". De plu~, le meme article lui accorde la 
possibilite de convoquer les "representants des ministres charges 
d'un des domaines de competences faisant l'objet d'un transfert" 
aux fins d'audition. 
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Il reste a preciser que !"evaluation de la compensation se 
Fait a la date du transfert de competence et que la somme en 
question evolue comme la dotation globale de fonctionnement (47). En
fin, la "modification par l'Etat par voie reglementaire, des regles 
relatives ~ l~exercice des comp~terices trar1sf~r~es' 1 entrairle une 
nouvelle evaluation (40). 

Tels sont les principes de la compensation financiere des trans
ferts de competences. Elle se deroule cependant selon des modalites 
qui parfois ne les respectent pas. 

b - Les modalites de la compensation 

L"article 95 de la loi du 7 Janvier 1983 dit clairement comment 
seront compensees les nouvelles charges nees du transfert de compe
tences : "par le transfert d" impots d"·Etat et par !'attribution 
d'une dotation generale de decentralisation". Il precise en outre 
leur part respective lorsque taus les transferts de competences 
seront accompl is, puisqu'· a ce moment la "les trans fer ts ct'· impots 
d'Etat representeront la moitie au mains des ressources attribuees 
par l'Etat a I' ensemble des collectivites locales". Cette preci
sion a pour but d'eviter que par le biais de transferts de 
ressources budgetaires trap importantes, l"·Etat n' exerce une tu
telle deguisee. Pour 1984, la part respective des impots transfe
ree et de la dotation generale de decentralisation (DGE) est de 
64 ~o et 36 ~o. 

1 - Les impots transferes 

Si le legislateur a voulu compenser une partie des charges nou
velles nees du transfert de competences par un transfert d' im-
pots, c'est bien sur pour laisser aux collectivites locales be
neficiaires de ce transfert une plus grand autonomie financiere. Ce
pendant le ct1oix des impots en question n' etait pas evident. Il 
fallait en effet que ceux ci soient parfaitement localisables, il fal
lai t aussi que leur rapport financier so it interessant. Reunir ces 
deux conditions etait particulierement difficile, c"est pourquoi la 
solution adoptee par l'article 99 de la loi du 7 Janvier n'est pas 
a l'abri de toute critique. 

Trois impots sont transfe~~s par cet article, les modalites 
devant etre fixees par les lois ,de finances pour 1983 et 1984. 

Le premier imp6t t~ans fere i ·:a -,~te en faveur des regions, 
pour compenser une part1e des charges nouvelles nees de leurs compe
tences en matiere de formation professionnelle ; il s'agit de la 
taxe sur les certificats d'immatriculation des vehicules automobiles 
prevue par !'article 968 du code general des impots, plus commu
nement appelee taxe sur les cartes grises. Ce transfert a eu lieu 
des 1983. La somme, qui a ete ainsi per~ue au profit des regions, 
s'elevait cette annee-la ~ 115 millions de francs. 
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Les autres impots ont ete transferes aux departements pour 
compenser une partie des charges dues aux transferts de competences 
dans le domaine de l'action sanitaire et sociale. le mouvement finan
cier en question est nettement plus important que le premier, puis
qu' il porte sur la somme de 11.680 millions de francs. Conformement 
a !'article 99 de la loi du 7 Janvier 1984, c'est la loi de 
finances pour 1984 qui precise les modalites du transfert aux 
departements des taxes sur les vehicules a moteur prevues aux 
articles 1007 et 1009 B du code general des imp5ts (vignette) et 
des droits d'enregistrement ou de la taxe de la publicite fonciere. 
Ces deux taxes rapportent respectivement 7.680 et 4.000 millions de 
francs. Les conseils generaux auront bien sur la possibilite de 
modifier les taux de ces impots dans des limites prevues par la loi 
de finances. 

Aces trois impots transferes va s'ajouter une plus-value 
fiscale estimee a 1.000 millions de francs et provenant des houvel
les conditions d'exoneration de la taxe sur les proprietes bi-
ties instaurees par !'article 14 de la loi de finances pour 1984. 

Enfin, la loi du 29 decembre 1983 (article 17) vient apporter 
une precision supplementaire, qui en fait ne vise que le departe
ment de Paris. Au cas o~ les transferts d'impots se traduiraient 
pour une collectivite par une somme superieure a celles des nouvel
les charges, ils feront l'objet d'un ecr&tement. 

Le choix des impots a ete diversement accueilli ; en particu
lier, on a conteste le choix de la vignette dont le rendement en va
leur relative tend a diminuer. Ceci va pousser les departements, 
soit a augmenter sensiblement cette taxe, ce qui a deja ete fait, 
soit d augmenter la fiscalite locale traditionnelle. 

2 - La dotation generale de decentralisation (DGD) 

"Il est cree une dotation generale de decentralisation ins
crite a un chapitre unique du budget de l'Etat." 

C'est dans la loi de finances pour 1984 que ces dispositions, 
prescrites par I' article 96 de la loi du 7 Janvier, etaient concre
tisees, puisqu'un credit de 7.545 millions de francs etait ouvert 
au chapitre 41-56. Cette dotation ~enerale de decentralisation est 
constituee par des prelevements sur les budgets des differents mi-

, nisteres concernes par les transferts de competences, c'·est a 
dire, les ministeres des affa.ires sociales, l'urbanisme et le loge
ment, !'education nationale et enfin !'agriculture. 
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Sur les 7.545 millions de francs, 47 iront aux communes pour com
penser leurs charges nouvelles dues a leurs comp&tences en matiere 
d"urbanisme, 11,47 millions de francs iront aux r§gions pour compen
ser financierement leurs comp§tences dens le domaine des p§ches et 
des cultures maritimes. La plus grossc partie, soit 7.486 millions de 
francs, ira aux d&partements ct financera leurs camp§tences dens le 
domaine de !"action sanitaire et sociale. 

En vertu des principes pos§s par les lois du 2 mars 1982 et 7 
Janvier 1983, la r§partition de la DGD doit se faire sur la base des 
accroiseements r6els de charges incombant aux diff§rentcs collectivi
t&s locales. Ces principes seront mis en oeuvre uniquement pour la 
part de DGD destin§e a compenser les nouvelles comp&tences des d&
partements en mRti~re d"action sanitaire et sociale. Dans cc domai
ne, en effct, la pert de DGD pour cheque d&partement sere calcul&e 
sur la base des d&penses inscrites au compte administatif de 1983. En 
attendant quo ce document ne soit etebli, une estimation provisoire 
servire de base au calcul. 

La part de DGD, destin6e d compenser lcs comp6tm~es des d&
pertements dans le domaine de l'action sanitaire et sociele, repr&
sente, on l"a vu, la presquo totalit& de !'ensemble de la DGD. Per 
cons&quent, !"existence de d&rogations aux principes de r6parti
tion, dans les autres domeines est mains grave. Elles existent 
pourtent. 

Ainsi, la loi du 22 juillet 1983 cr6ait deux concours particu
liers au sein de la DGD, l'un destin6 d couvrir les charges nouvel
Jes des d6partements au titre des ports maritimes de commerce et de 
p&che, l'autre destir~ d couvrir les charges des communes et grou
pements de communes au titre de l'§tablissement des documents d'ur
banisme (49). 

Ces deux concours particuliers devront §tre r6partis selon des 
modalit§s fixees par deux d&crets pris le 22 d6cembre 83 (50). 
Sans entrer dans les d6teils, la r6partition ne se fera pas en fonc
tion des d6penses r6elles comme pr6c&demment, mais sur la base de 
critdres pr&cis, tels que par example le nombre de logements eyar1t 
fait l"objet d'une demande de permis de construire. 

Pourquoi adopter une telle demarche, pourquoi porter ainsi attein
te aux principes pos&s d~s le d&part ? La r6ponse semble §tre 
simple. L'exp6rience de la DGE a montr§ quels pouvaient &tre les 
effets pervers de la globalisation, on a par cons6quent voulu 6viter 
dens le domaine de DGD ce qui s"§tait produit avec la DGE. Aussi, 
les exceptions se sont-elles multipli6es. La loi du 29 decembre 1983 
a quant a elle pr6vu deuX autres eX5~ptions (51). 
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La premiere est relative aux charges nouvelles des regions au 
titre des aides aux entreprises de cultures marines. Les credits que 
l"Etat consacrait a ces aides sont individualisees aux sein de la 
DGD et sont repartis en tenant compte "notamment de la surface du do
maine public maritime concede a des fins de culture marine" (52). 

La seconde exception est relative aux charges nouvelles des de
partements au titre des aides aux travaux d"amenagement destines 
aux cultures marines. La repartition do cos credits, eux aussi indi
vidualisee au sein de la DGD, se Fait sur la base des memes cri
teres. 

Si l"on ajoute a cela que la compensation des charges des re
gions liees a la formation professionnelle se Fait en dehors de la 
DGD par la constitution d"une dotation particuliere, on comprend que 
les principes sont loin d"avoir ete respectes (53). 

* 
Bien que de gros efforts aient ete faits, il semble que le 

"cout de la decentralisation" ne sera pas nul (54). Certes, en prin
cipe les transferts de competences seront compenses financierement. 
Mais, on a ni tenu compte des depenses induites, ni des derapages 
possibles apres les transferts (55). 

Par deponses induites, il faut entendre toutes les depenses pro
voquees per !es differentes lois de decentralisation en dehors de 
celles liees oux transferts de competences. Ainsi, le transfert des 
executifs s"est traduit par un recrutement de personnels - on cite 
le chiffre de 3.000 agents nouveaux - et bien sGr par la construc
tirn1 au l"achat de nouveaux locaux. Plus lourds risquent d'etre 
les derapages, surtout en matiere d'action sociale. Dans ce nouveau 
domaine de competence, les compensations financieres permettent de 
couvrir des charges moyennes, evaluees a la date du transfert de 
competences. Or rien ne permet d'affirmer - bien au contraire - que 
ces charges n"augmenteront pas dans des proportions considerables, 
sans que les nouveaux titulaires des competences ne puissent s"y op
poser. 

* 
Selan que l"on considere les finances locales comme objet de la 

nouvelle decentralisation au com~ instrument de celle-ci, !"appre
ciation que l"on peut porter sur la reforme sera positive OU nega-
tive. 

En effet, il semble qu~ la plus grande autonomie accordee aux 
organes locaux de decision et de contr6le constitue le point le 
plus important de la reforme. Par cont re, l "·instrument de la decen
tralisation que sont a leur maniere les finances locales n'est pas 
encore au point. 
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Ob jet de la decentralisation, instrument de celle-ci, les f lnan
ces locales en sont par dessus tout la mesure. A cet egard, force est 
de reconnaitre qu' il reste encore beaucoup a faire. Mais on annon-
ce deja une reforme de la fiscalite locale. Seul un tel projet, 
tant de fois evoque, permettra de porter un jugement definitif. 

* * 

* 

Juin 1984 
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(1) Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertes des communes, des 
departements et des regions 

(2) Franck MODERNE, "La nouvelle decentralisation", Paris, Sirey 1983. Vair en parti-
culier pour le domaine qui nous intBresse les articles de Guy MELLERAV "la suppression 
des tutelles" et Jacqueline ROUGIE "Les chambres rf.gionales des comptes 11

• 

(3) Loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et completant la loi n° 82-213 du 2 
mars 1982 relative aux draits et libertes des corrwnunes, des departements et des re
gions et precisant les nouvelles conditions d' exercice du contrOle administratif 
sur les actes des autorites communales, departementales et rBgionales. 

(4) Loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative 8. la repartition des competences entre 
les communes, les departements, les regions et 1' Etat. 

(5) Loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 completant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1903 
relative B la repartition des competences entre les communes, les departements et 
les regions. 

(6) Loi n° 83-1186 du 29 decembre 1983 portent modification des dispositions rela
tives aux relations financieres et aux transferts de competences entre 1' Et at et les 
collectivites locales. Pour un commentaire de cette loi, voir Alain DELCAMP "la loi 
complementaire de decentralisation" Chronique generale de lbgislation, AJDA 
fevrier 1984 pp. 88-96. 

(7) Loi n" 84-54 du 26 janvier 1904 portent modification des dispositions statutaires 
relatives a la fonction publique territoriale. 

(8) Loi du 2 mars 1982, article ler. 

(9) Pour une presentation complete de la nouvelle decentralisation, voir franr;ois 
LUCHAIRE et Yves LUCHAIRE, "Le droit de la decentralisation", Paris, PUF 1983 ; Jean 
RAVANEL "la reforme des collectivitCs locales et des regions", Paris, Dalloz 1984. 

(10) Loi du 2 mars 1982, article 50. 

(11) Loi du 2 mars 1982, article 73. 

(12) Loi du 2 mars 1902, Titre I, chapitre I et II Titre II, chapitre IV chapitre 
II et I. 

.,. 
(13) L' article 7 s' applique aux departements en vertu de l' article 51 qui y ren
voit et aux rBgions en vertu de l' article 83. 
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(14) La liste de ces informations est donnee par les decrets n° 82-1131 et 82-1133 
du 12 decembre 1982. 

(15) Code des Communes, article L 212-4. 

(16) Code des Communes, article L 212-5. 

(17) Les articles 51 et 83 renvoient a la meme procedure pour Ce qui est du depar
tement et de la region. 

(18) Pour les d&partements et !es r&gions, le deficit doit etre {?gal OU supe-
rieur a 5 % des recettcs de la section de fonctionnement (article 51 et 8.3 de la loi 
du 2 mars 1982). 

(19) Vair Jean CAHIELINAU, "I.es finances locales" in J.P. BENOIT "Collectivit&s loca
les", Dalloz p. 7050-8. 

(20) La mUme dCfinition s" applique aux d&partements et aux regions en vertu des 
articles 52 et 83. 

(21) Pour les departements et regions, les regimes de tutelle etait l' approba
tion. La substitution n" eta it prevue pour le d&partement qu" en cas de d&penses 
obligatoires. Dans cette hypothese, r inscription d"office se faisait par decret 
(Loi du 10 aoOt 1871, article 62). 

(22) Vair P.M. GAUDEMET, Les chambres regionales des comptes, AJDA, fevrier 1983, 
p. 102. 

(23) Loi du 2 mars 1982, articles 7, B, 9, 11 pour les communes, Sl pour les departe
ments, BJ pour les regions. 

(24) idem. 

(25) TA de Strasbourg, 18 avril 1984, Institut N.D. de la Providence c/ Ville de Thion
ville et Etat. "Consid&rant ••• que le Commissaire de la Republique de la Moselle, 
s'il pouvait s'ecartcr des propositions de recettes formulees, etait lie pAr la 
demande de la chambre regionale relative au caractere obligatoire de la depense et 
a !'inscription d' office du montant retenu". 

(26) Decrets du 25 juin 1934 et du 8 aoOt 1935. 

(27) Loi du 2 mars 1982, article 84. Loi n° 82-595 du 10 juillet 1982 relative aux 
presidents des chambres regionales des comp:tes et au statut des membres des chambres 
regionales des comptes, artiCle 4. 

(28) Loi n° 82-595 du 10 juillet 1982, articles jv8, 19, 22, 23, 24, 25 et 26. 

(29) Loi n° 82-595 du 10 juillet 1982, articles 8 a 11. 
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(30) Loi n° 82-594 du 10 juillet 1982 relative aux chambres regionales des comptes et 
modifiant la loi nO 67-483 du 22 juin 1967 relative a la COUr des COffiptes. 0&cret nO 

83-224 du 22 mars 1983 relatif aux chambres regionales des comptes. 

(31) Loi du 7 janvier 1983, article 87, 

(32) Loi du 22 juillet 1983, article 89. 

(33) idem. 

(34) Loi du janvier 1983, articles 101 108. 

(35) Loi du janvier 1983, article 101. 

(36) Loi du janvier 1983, article 103 et oecret n• 83-117 du 18 janvier 1983. 

(37) Loi du janvier 1983, article 105 et oecret n° 83-116 du 18 janvier 1983. 

(38) Loi du janvier 1983, article 106, Decret n° 83-116 du 18 janvier 1983, 
article ler. 

(39) Decret n° 83-171 du 10 mars 1983, decret n° 83-172 du 10 mars 1983. 

(40) Andre LAIGNEL, "Rapport fa it au nom de la Commission des finances de l' Economie 
genera.le et du plan sur le projet de loi de finances pour 1984". Annexe n° 24, ln
terieur et decentralisation. Paris, Assemblee Nationale, 1983, Document n° 1735. 

(41) Chaque commune percevra une somme egale 8 2,2 % de ses depenses d' investisse
ment. 

(42) Loi du 29 dccembre 1983, article 15. 
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(44) Loi du 7 janvier 1983, article 94 alinea 3. 

(45) idem. 

(46) Decret n° 83-178 du lD mars 1983 et decret n° 83-264 du 31 mars 1983, 

(47) Loi du mars 1982, article 1D2, 

(48) Loi du janvier 1983, article 5 alinea 3 • 
.,r' 

(49) Loi du 7 janvier 1983, article 95 modifie par l' article 81 de la loi du 22 juil
let 1983, 
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(50) Decret n° 83-1121 du 22 decembre 1983 et decret n° 83-1122 du 22 decembre 
1983. 

( 51) L' article 21 de la loi du 29 decemb re 1983 complete l' article 11 de la loi du 
22 juillet 1983. 

(52) Loi du 29 decembre 1983, article 21. Le decret 84-113 du 16 fevrier 1984 est 
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(53) Loi du 7 janvier 1984, article 85. Decret n• 83-303 du 14 avril. Arrete du 30 
decembre 1983. 

(54) Claude WOLff, Avis de la Commission des lois constitutionnelles et de i·adminis
tration generale de la RCpublique sur le projet de loi de finances pour 1984, Assem
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(55) idem. 

- 39 -



N° 1 Claude WITZ 
(1983) 

ND 2 Daniele HUET-WEILLER 
(1983) 

ND 3 Jean PRADEL 
(1983) 

ND 4 Christian AUTEXIER 
(1984) 

ND 5 Rene RDUDAUT 
(1984) 

ND 6 Heike JUNG 
(1984) 

ND 7 Bernard BRIGOULEIX 
(1985) 

ND 8 Raymond FERRETTI 
(1985) 

Bilan de 10 ans d'application de la 
reforme de la filiation 

Le medecin devant la loi penale 

L'action exterieure des regions 

Les relations commerciales et 
industrielles franco-allemandes 

Le systeme des sanctions dans le 
· droit penal des mineurs en RFA 

L'opinion publique fran9aise et 
l'Allemagne dans la perspective 
europeenne 

La nouvelle decentralisation 
et les finances locales 




